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 n° 97 846 du 26 février 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X  

2.  X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 novembre 2012 par X et X, qui déclarent être de nationalité brésilienne, 

tendant à la suspension et à l’annulation de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, prise le 29 août 2012 et notifiée le 4 octobre 

2012, ainsi que de l’ordre de quitter le territoire notifié le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 janvier 2013 convoquant les parties à l’audience du 12 février 2013. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. ACEVEDOS-VAHOS loco Me A. DAPOULIA, avocat, qui 

comparaît pour les requérants, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés en Belgique respectivement le 26 avril 2009 et le 18 juin 

2005.  

 

1.2. Le 15 septembre 2011, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9 ter de la Loi, laquelle a été déclarée recevable en date du 3 novembre 2011 et actualisée le 20 juillet 

2012. 

 

1.3. Le 26 juillet 2012, le médecin - attaché de l’Office des étrangers a rendu un avis médical.  
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1.4. En date du 29 août 2012, la partie défenderesse a pris à leur égard une décision de rejet de la 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la Loi.  

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Motifs : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

L’intéressée invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, justifiant 

une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le Brésil, pays d’origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 26.07.2012, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE affirme que ce dossier médical ne permet pas de conclure à l’existence d’un seuil de 

gravité requis par l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, tel qu’interprété par la 

dite Covention (sic) qui exige une affection représentant un risque vital vu l’état de santé critique ou le 

stade très avancé de la maladie. (CEDH 27 mai 2008, Grande Chambre, n° 26565/05, N v. United 

Kingdom; CEDH 2 mai 1997, n° 30240/96, D. v. United Kingdom.). Dès lors, il ne s’agit pas d’une 

maladie telle que prévue au §1, alinéa 1
er

 de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui puisse 

entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de l’article précité. 

 

Les recherches sur la disponibilité et l’accessibilité des soins s’avèrent donc sans objet. 

 

Dès lors, le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de (sic) l’article 3 CEDH ». 

 

1.5. En date du 4 octobre 2012, la partie défenderesse leur a notifié à chacun un ordre de quitter le 

territoire pris en exécution de la décision du 29 août 2012. Ces décisions, qui constituent les deuxième 

et troisième actes attaqués, sont motivées comme suit :  

 

- « En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, : 

 

O° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 :  

L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable revêtu d’un visa valable ». 

 

 

- « En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, : 

 

 il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 :  

 L’intéressé n’est pas en possession d’n (sic) passeport valable revêtu d’un visa valable ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation :  

«  

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- des articles 9 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

- de la motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l’absence de 

motivation légalement admissible ; 
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- de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe général de prudence, du principe 

général de bonne administration, du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue 

de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ; 

- de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme et de l’article 23 de 

la Constitution ». 

 

2.2. Elle observe que l’acte querellé considère que les problèmes de santé de la requérante n’atteignent 

pas le seuil de gravité requis par l’article 3 de la CEDH. Elle rappelle le contenu et la portée de cette 

disposition et soutient que la requérante risque de ne pas avoir accès aux médicaments qui lui sont 

nécessaires au Brésil, et ce pour des raisons financières. Elle estime que cela constitue un traitement 

dégradant.  

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

Le Conseil observe que la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation, aurait manqué à son 

obligation de motivation, aurait violé le principe général de prudence et le principe général selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la 

cause et enfin aurait violé les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, les articles 9 ter et 62 de la Loi et l’article 23 de la Constitution. 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris d’une erreur manifeste 

d’appréciation et de la violation des principes et articles précités.  

 

3.1.2. En ce qu’il est pris du principe général de bonne administration, le moyen unique est également 

irrecevable. En effet, ce principe n'a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d'indication plus 

circonstanciée, fonder l'annulation d'un acte administratif. 

 

3.2. Force est de constater qu’en termes de requête, la partie requérante ne conteste nullement de 

manière pertinente la motivation du premier acte attaqué, laquelle se fonde sur le constat que la maladie 

de la requérante ne constitue pas « une maladie telle que prévue au §1, alinéa 1
er

 de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 qui puisse entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur 

la base de l’article précité » et qu’elle ne critique aucunement celle des second et troisième actes 

attaqués.  

 

Elle se borne à souligner que la requérante risque de ne pas avoir accès aux médicaments qui lui sont 

nécessaires au Brésil, et ce pour des raisons financières, et elle estime que cela constitue un traitement 

dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH.  

 

3.3. Le Conseil rappelle que l’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni 

à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Cette disposition consacre l’une des valeurs 

fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements 

inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime 

(jurisprudence constante : voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 

fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 

 

3.4. Le Conseil estime toutefois que l’argumentaire de la partie requérante ne peut être reçu. La 

requérante reste en effet en défaut d’exposer les circonstances précises et personnelles qui 

l’empêcheraient d’avoir un accès financier aux médicaments dont elle a besoin au Brésil. Le Conseil 

constate en outre que la partie requérante reste en défaut d’établir in concreto le risque de traitement 

inhumain et dégradant que la requérante encourrait si elle n’avait réellement pas accès aux 
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médicaments requis en cas de retour au Brésil. Dans les circonstances de la cause, le Conseil estime 

par conséquent que les décisions attaquées n’entraînent pas en tant que telle une violation de l’article 3 

de la CEDH. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six février deux mille treize par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK        C. DE WREEDE 


